


























PROCEDURE DE PROTECTION DU CAPTAGE
DE LA« SOURCE FONTAINE DE DROUET»

SUR LA COMMUNE DE NOLA y

Le groupe MISE «protection des captages d'eau destinée à la consommation
humaine» a sollicité mon intervention, par son courrier du 10 avril 2009, pour valider la
proposition relative à la poursuite de la procédure de protection du captage « Source Fontaine
de Drouet» par la Communauté d'Agglomération de Beaune-Chagny-Nolay.

A la demande de la DDASS de Côte d'Or, je me suis rendu sur site le 3 juillet 2009,
accompagné de Mme Véronique ROBAUX, pour visiter le captage et parcourir le bassin
versant de la source pour prendre connaissance du contexte géologique et de l'occupation du
sol.

Cette expertise s'appuie sur les éléments:

~ transmispar la DDASS:
Rapport de l'hydrogéologue agréé M. THIERRY (extrait) ;
Etude de la Chambre d'Agriculture sur la pollution de captages de la commune de
Nolaypar les nitrates (extrait- novembre 2007) ;
Photographie aérienne (IGN) ;

~ téléchargé sur internet :
Carte géologique au 1/50 000 (BRGM) ;
Carte topographique au 1/25 000 (IGN).

Présentation du captage

Le captage de Fontaine Drouet est implanté sur le flanc d'un thalweg entre les
plateaux de « Champagne» et de « La Chaume des Buis ». Le fond du thalweg est occupé par
des prairies humides. La station de pompage est implantée à proximité du captage dont le trop
plein rejoint le ruisseau à l'aval pour s'écouler en fond de vallon.

Le périmètre immédiat est actuellement clôturé et fermé par un portail. Les abords
sont correctement entretenus.
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Contexte géologique

Le contexte géologique est marqué par un pendage faible des couches, ce qui est à
l'origine des plateaux calcaires dont les eaux sont drainées par les vallées marneuses. Ces
formations sont recoupées par des failles de direction Nord-Sud qui décalent verticalement les
différents blocs tectoniques.

Une faille de direction Nord-30° longe le flanc Est du vallon de la source de
« Fontaine de Drouet ». Cette faille surélève d'un de vue tectonique le plateau de «La Chaume
des Buis» par rapport à celui de « Champagne»

L'eau du captage s'écoule sur le substratum marneux du Trias d'une puissance de 50
mètres. Cette eau provient à l'amont immédiat des calcaires compacts du Sinémurien puis
traverse les calcaires gréseux et argileux de l'Hettangien. Ces deux formations ont une
épaisseur respective de 25 mètres. Les eaux provenant à l'Est du plateau de « La Chaume des
Buis », s'écoulent à travers les calcaires du Bathonien et du Bajocien avant de rejoindre le
graben du plateau de « Champagne ».

Occupation du sol

Le parcours de l'aire d'alimentation du captage et l'examen des photos aériennes
montre que l'environnement est majoritairement occupé par de la forêt, de la prairie et des
grandes cultures.

Un terrain de dépôt d'objet divers est situé sur le flanc Ouest du plateau de « La
Chaume des Buis », il faudrait veiller à réduire cette activité qui peut être néfaste à la qualité
de la ressource en eau.

Une partie du fond du vallon situé à l'amont du captage est couvert par de la prairie et
des haies, ce qui est favorable à la préservation de la ressource en eau. Ce type d'occupation
de sol est à préserver et ce particulièrement en fond de vallon.

Qualité de l'eau

Les valeurs fixées par les normes de potabilité sont dépassées ponctuellement pour les
paramètres:

Nitrates, dont la moyenne annuelle est comprise entre 30 et 40 mg/l avec des pics
supérieurs à 50 mg/l en 2004 et 2006 ;

Produits phytosanitaires, avec des traces de désherbants du blé et du maïs.
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Délimitation des périmètres de protection

Monsieur THIERRY par son avis du 4 septembre 1996 a délimité les périmètres de protection
du captage de « Fontaine Drouet ».

Les périmètres rapprochés et éloignés ainsi définis englobent une partie des plateaux calcaires
situés de part et d'autre du vallon au pied duquel prend naissance la source captée.

Cette délimitation prend en compte le contexte hydrogéologique local, ce qui est corroboré
par le rapport établi par la Chambre d'Agriculture sur« L'étude de la pollution de captages
AEP de la commune de Nolay par les nitrates» de novembre 2007.

La délimitation de ces périmètres aurait pu être optimisée en retirant la partie terminale du
vallon situé à l'aval de la source: cette zone se situe à l'aval hydraulique du captage. La
surface ainsi économisée aurait éventuellement pu être utilisée pour intégrer la partie
sommitale du vallon dans le périmètre rapproché.

J'émets un avis favorable sur la justification de la délimitation de ces périmètres définis par
Monsieur THIERRY avec néanmoins les observations ci-dessus qui présentent un caractère
secondaire.

Lavernay, le Il novembre 2009,

Florent VIPREY

~
Hydrogéologue agréé,

Coordonnateur pour le département de la Côte d'Or
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